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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 02 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants

SCEA LOUISA CARBERRY

Les Fossés

53390 SENONNES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160032

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
20.5451 hectares situés à SENONNES précédemment mis en valeur par la SARL LE RONCERAY.

Votre dossier a été enregistré le 04/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA) pourra  être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Jean François FOUQUET

La Planconniere

53250 VILLEPAIL

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne /PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 75 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160098

 Monsieur

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.35 hectares situés à VILLEPAIL précédemment mis en valeur par DAUGEARD Clotaire.

Votre dossier a été enregistré le 09/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA) pourra  être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
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contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 17 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

M. Dominique RICHARD

La Grangerie

53600 VOUTRE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160126

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 0.25 hectares situés à VOUTRE précédemment mis en valeur par l’ EARL LA NOE
MOREAU.

Votre dossier a été enregistré le 16/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
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avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 09 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Damien COQUEREAU
La Marqueraie
49330 SOEURDRES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne /Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160240

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
85.8923 hectares situés à DAON précédemment mis en valeur par Monsieur Gadbin Christian pour le projet
suivant.

Installation de M Coquereau Damien

Votre dossier a été enregistré le 09/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA) pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
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contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 09 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Damien COQUEREAU
La Marqueraie
49330 SOEURDRES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne /Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160244

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de 1
hectare situés à DAON pour le projet suivant.

Installation de M Coquereau Damien

Votre dossier a été enregistré le 09/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 04/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Cyril VARONE

La Courcière

53370 ST PIERRE DES NIDS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160250

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 2.0384 hectares situés à SAINT-PIERRE-DES-NIDS pour le projet suivant.

Installation

Votre dossier a été enregistré le 03/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental 

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs les co-gérants 

GAEC DE LA MARTINIERE

La Martinière

53140 ST CALAIS DU DESERT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160257

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
171.81 hectares situés à LALACELLE, SAINT-CALAIS-DU-DESERT, PRE-EN-PAIL, SAINT-AIGNAN-
DE-COUPTRAIN, CHAMPFREMONT et SAINT-PIERRE-DES-NIDS précédemment mis en valeur par le
GAEC DE LA MARTINIERE pour le projet suivant.

sortie de M Chemin Gilbert et entrée de Mme Beunard Doriane

Votre dossier a été enregistré le 27/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 06 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur le gérant
EARL BUCHOT
La Brosse 
53200 AMPOIGNE

Affaire suivie par : Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160262

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface  de  103.14  hectares  situés  à  AMPOIGNE  précédemment  mis  en  valeur  par  le  GAEC
BUCHOT.

Votre dossier a été enregistré le 04/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
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avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental 

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

M. Bruno THUAU

LA JAUNAIE

53200 MENIL

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160263

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface  de  12.642  hectares  situés  à  DAON précédemment  mis  en  valeur  par  Mme BOUETE
Paulette pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 10/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 04/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame et Monsieur RAYON

EARL DE LA PETITE TOUCHE

LA PETITE TOUCHE

53160 ST THOMAS DE COURCERIERS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160266

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 13.8666 hectares situés à SAINT-THOMAS-DE-COURCERIERS précédemment mis en
valeur par SCEA DES SORIES pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 03/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
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à 6 mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental 

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants 

GAEC DES PRES VERTS

La Lande

53140 PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160273

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.46 hectares situés à PRE-EN-PAIL et SAINT-SAMSON précédemment mis en valeur par le GAEC DE LA
COUR pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 22/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 07 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Mesdame, Monsieur les co-gérants

EARL DES LANDES

Les Landes

53220 MONTAUDIN

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160276

Mesdames, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
70.04 hectares situés à MONTAUDIN,SAINT-ELLIER-DU-MAINE et  SAINT-MARS-SUR-LA-FUTAIE
précédemment mis en valeur par l’EARL DES LANDES pour le projet suivant.

Installation de Nadège Aveneau au sein de l’Earl des Landes

Votre dossier a été enregistré le 01/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA) pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 16/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs Dutertre

EARL LE DOMAINE

Le Domaine

53700 CRENNES SUR FRAUBEE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53160277

 Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 4.4782 hectares situés à CRENNES-SUR-FRAUBEE précédemment mis en valeur par
EARL LE VAULORE pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 11/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
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à 6 mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame,  Messieurs  les  co-gérants
ECURIE ALAIN ET 

ARNAUD CHAVATTE

LES COURLEES

53480 ST LEGER

Affaire suivie par : JD/Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170003

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
22.07 hectares situés à SAINT-LEGER précédemment mis en valeur par Monsieur THOMAS Andre pour le
projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 17/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 17 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs Pichot, co-gérants

GAEC de la Piardière

La Piardière

35133 Luitré

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170005

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.0445 hectares situés à JUVIGNE précédemment mis en valeur par TESNIERE Martine pour le projet
suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 17/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les co-gérants

GAEC BRE-MENARD

Le Bré Ménard

53360 QUELAINES ST GAULT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170006

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
102.0939 hectares situés à QUELAINES-SAINT-GAULT et ORIGNE précédemment  mis  en valeur par
GAEC LE BRE MENARD pour le projet suivant.

Création du GAEC Bre-Menard composé de M Février et M Aubert

Votre dossier a été enregistré le 20/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Pierrick BEUCHER

La Malpierre

53700 VILLAINES LA JUHEL

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170007

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
65.8151  hectares  situés  à  CRENNES-SUR-FRAUBEE,LOUPFOUGERES  et   VILLAINES-LA-JUHEL
précédemment mis en valeur par Madame, BEUCHER Arlette pour le projet suivant.

Installation

Votre dossier a été enregistré le 05/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 24 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs les co-gérants

GAEC QUAUNUETTE

Quaunuette

53210 SOULGE SUR OUETTE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170010

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 108.69 hectares situés à SAINT-LEGER et  VAIGES précédemment mis en valeur par
LEBON Olivier pour le projet suivant.

Installation de M Gobe Florian

Votre dossier a été enregistré le 19/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je  vous  prie  d’agréer,  Madame,  Messieurs  les  co-gérants,  l’expression  de  ma  considération
distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 30 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

M. Guy HEURBIZE

Le Petit Bouessay

53440 GRAZAY

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne / Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170016

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.9532 hectares situés à JUBLAINS précédemment mis en valeur par le GAEC DE MONTAIGU pour le
projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 26/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 20/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Odile FLEURIAU

La Trepeliere

53800 CONGRIER

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170028

 Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface  de  74.06  hectares  situés  à  CONGRIER,SAINT-MARTIN-DU-LIMET  et  RENAZE
précédemment mis en valeur par FLEURIAU Daniel pour le projet suivant.

Installation

Votre dossier a été enregistré le 18/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Mesdames Messieurs les co-gérant 

GAEC DE LA GRANGE

La Grange

53150 MONTOURTIER

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170032

 Mesdames, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
243.9513 hectares situés à MONTOURTIER et DEUX-EVAILLES précédemment mis en valeur par GAEC
DE LA GRANGE pour le projet suivant.

Installation de M Denais Stéphanie

Votre dossier a été enregistré le 13/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants

EARL DE LA BREBIONNIERE

La Brebionnière

53240 MONTFLOURS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170038

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
114.1245 hectares situés à MONTFLOURS précédemment mis en valeur par BREUX Jérôme pour le projet
suivant.

Création Earl avec regroupement d'exploitations de Mr Breux et de Mme Peslier 

Votre dossier a été enregistré le 12/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur PORTIER

EARL CHAPIN

Chapin

53100 ST BAUDELLE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170041

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 6.5415 hectares situés à SAINT-BAUDELLE précédemment mis en valeur par SARL
MAYENNE SERVICES pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 13/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
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à 6 mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 09 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les co-gérants 

GAEC MONNIER FRERES

Le Bray

53480 VAIGES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170043

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
182 hectares situés à LA CHAPELLE-RAINSOUIN,VAIGES et  SOULGE-SUR-OUETTE précédemment
mis en valeur par le GAEC DU BRAY.

Votre dossier a été enregistré le 30/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
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courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Armand CLEMENT

Le Grand Sememe

53340 SAULGES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170047

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
48.84 hectares situés à SAULGES précédemment mis en valeur par M LAVOUE Guy pour le projet suivant.

Installation aidée au 01/07/2017 

Votre dossier a été enregistré le 06/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC HAMON-PERRIER

Le Vieux Moulin

53160 JUBLAINS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170051

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.9695 hectares situés à BREE pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 6.9695 ha

Votre dossier a été enregistré le 20/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les co-gérants 

GAEC CHERBONNEAU

La Racraie

53200 DAON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170058

Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.73 hectares situés à DAON pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 27/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
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contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 24/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

EARL DES QUATRE VENTS

Les Quatre Vents

35370 LE PERTRE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170060

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 3.7 hectares situés à SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS précédemment mis en valeur par M
PAILLARD Roland pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 3,70 ha

Votre dossier a été enregistré le 23/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 17 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur  le  gérant  
EARL DES ARAIGNERES

Les Araignères

53200 CHEMAZE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170063

 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une
surface de 16.289 hectares situés à MONTGUILLON et  CHEMAZE précédemment mis en valeur
par Monsieur GASTINEAU pour le projet suivant.

agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 09/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter
de cette date,  pour  statuer  sur  votre demande.  Il  peut  dans certains cas,  par  décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent être déposées à la direction départementale des territoires de
la Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)  pourra être consultée sur
votre dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des
biens sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté
à 6 mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un
tableau mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez
avisé par un courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les
concurrents ou sur le contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier
et aucun avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de
dépôt du dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite
conformément à l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans  le  cas  où  vous  bénéficieriez  d’une  autorisation  tacite,  le  présent  courrier  valant  accusé
réception de votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région
des  Pays  de la  Loire  et  également  affiché  en  mairie des  communes concernées  par  les  biens
demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
vaudra alors décision. 

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  cette  parution  en  vous  connectant  au  site  internet
départemental  de  l’État  en  Mayenne,  à  l’adresse  suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique
« politiques publiques », onglet « agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations
d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Monsieur Gourdet

GAEC APRIM

LA TURPINIERE

53120 GORRON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170066

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.8445 hectares situés à GORRON précédemment mis en valeur par EARL DE LA PERRUCHE pour le
projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 2.8445 ha

Votre dossier a été enregistré le 26/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 26/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Monsieur Gourdet

GAEC APRIM

LA TURPINIERE

53120 GORRON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170067

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.7 hectares situés à COLOMBIERS-DU-PLESSIS précédemment mis en valeur par M ERNAULT Jean
Louis pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 5.70 ha

Votre dossier a été enregistré le 26/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.
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Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Quentin GODEAU

Le Chêne Rond du Bas

53700 ST MARS DU DESERT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170069

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.244 hectares situés à SAINT-AUBIN-DU-DESERT précédemment mis en valeur par EARL JARDIN pour
le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 6.2440  ha

Votre dossier a été enregistré le 17/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith DETOURBE
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Florian RIANDIERE
16 allée françois Rabelais
53100 ST GEORGES BUTTAVENT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170074

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
56.45  hectares  situés  à  MAYENNE,  SAINT-GEORGES-BUTTAVENT,  PARIGNE-SUR-BRAYE  et
OISSEAU précédemment mis en valeur par l’ EARL DOYEN-GUERIN pour le projet suivant.

Installation aidée au 01/10/2017

Votre dossier a été enregistré le 23/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

SCEA DE LA GRANGE

MONTFLAUX

53500 ST DENIS DE GASTINES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170076

 Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
15.172 hectares situés à SAINT-GEORGES-BUTTAVENT précédemment mis en valeur par M GOURDET
Jean Louis pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 15,172 ha

Votre dossier a été enregistré le 21/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27/01/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

M. Francis BOULAY

LE BAS VAUBENAIS

53120 COLOMBIERS DU PLESSIS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170086

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.41 hectares situés à COLOMBIERS-DU-PLESSIS pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 3.41 ha

Votre dossier a été enregistré le 23/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 03 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants 

EARL DOUILLET

Les Aulnais

53250 LE HAM

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170092

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.54 hectares situés à LOUPFOUGERES précédemment mis en valeur par Madame Frileux Marie-Ange
pour le projet suivant.

Agrandissement sur une suface de 3.54 ha

Votre dossier a été enregistré le 03/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
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courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 31 janvier 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants 

GAEC DU BAS VILLECHEVREUIL

Le Bas Villechevreuil

53120 CARELLES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170107

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
8.04 hectares situés à LEVARE précédemment mis en valeur par Monsieur OLIVARD Paul.

Votre dossier a été enregistré le 03/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA) pourra  être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs Leplé, Moulin, Fouquenet

co-gérants du GAEC DE L'ODIERE

L'Odière

53170 MESLAY DU MAINE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170114

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
21.7 hectares situés à MESLAY-DU-MAINE précédemment mis en valeur par EARL MENIL pour le projet
suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 03/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur PLARDIERE

EARL DE LA PLARDIERE

LA PLARDIERE

53160 CHAMPGENETEUX

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170115

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.5628 hectares situés à LOUPFOUGERES et CHAMPGENETEUX précédemment mis en valeur par Mme
FRILEUX Marie Ange.

Votre dossier a été enregistré le 14/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
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courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC DE L'OREE DU BOIS
L'endreudière
53700 AVERTON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170116

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
67.92 hectares situés à AVERTON précédemment mis en valeur par l’ EARL DE L'OREE DU BOIS.

Votre dossier a été enregistré le 15/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 03 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs les co-gérants
GAEC LE POIRIER
Le Poirier
53380 ST HILAIRE DU MAINE 

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne / Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170119

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
24.06 hectares situés à SAINT-HILAIRE-DU-MAINE précédemment mis en valeur par TERRIER Charles
Fils pour le projet suivant.

Transformation  EARL  en  GAEC  avec  installation  aidée de  Monsieur  Betton
Anthony au 01/07/2017

Votre dossier a été enregistré le 05/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
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courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs les co-gérants 

GAEC DES LOGES

LES LOGES

53230 COSMES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170120

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
16.05 hectares situés à QUELAINES-SAINT-GAULT et  COSMES précédemment mis en valeur par EARL
DE LA PRUNELAIS pour le projet suivant.

Installation d'Aurélien Robert au sein du GAEC DES LOGES au 01/04/2017

Votre dossier a été enregistré le 06/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 03 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs Pattier, co-gérants

EARL PATTIER

Le Coudray

53700 AVERTON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170121

Messieurs 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.62 hectares situés à AVERTON précédemment mis en valeur par GAEC DE LA BARBERIE pour le projet
suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 03/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 03 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs les co-gérants 

GAEC BAHIER

Vérole

53120 BRECE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170122

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.97 hectares situés à BRECE précédemment mis en valeur par Madame Lefizelier Nicole pour le projet
suivant.

Transformation  EARL  en  GAEC  avec  installation  aidée de  Monsieur  Bahier
Damien au 01/09/2017

Votre dossier a été enregistré le 06/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs Girault, co-gérants

GAEC DE LA GAUTRIE

LA GAUTRIE

53100 CHATILLON SUR COLMONT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170124

Madame, Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
119.72 hectares situés à CHATILLON-SUR-COLMONT précédemment mis en valeur par GAEC DE LA
GAUTRIE pour le projet suivant.

Sortie  de  Mme  et  M.  Girault  Bernard  et  Jeanine  au  01/04/2017,  
installation de M. Girault Anthony au 01/04/2017

Votre dossier a été enregistré le 03/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
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contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les co-gérants 

EARL LA SOURCE

La Ferme aux Anglais

53370 GESVRES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170126

Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
85.71 hectares situés à GESVRES,AVERTON et  CRENNES-SUR-FRAUBEE pour le projet suivant.

Installation non aidée de Monsieur Koleno Cédric au 01/10/2016

Votre dossier a été enregistré le 10/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la direction départementale  des territoires  de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA) pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
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contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 07 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les gérants 
GAEC DE LA BOUCHARDIERE
La Bouchardière
53300 ST FRAIMBAULT DE PRIERES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne / Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170128

Messieurs les gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
8.16 hectares situés à LA HAIE-TRAVERSAINE et OISSEAU précédemment mis en valeur par l’ EARL
CHARTIER pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 12/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA) pourra  être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
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contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 07 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Mesdames, Messieurs les co-gérants 

GAEC MONTMARINE

Le Marais

53380 JUVIGNE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170129

Mesdames, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
11.3 hectares situés à JUVIGNE précédemment mis en valeur par Madame Trihan Francine.

Votre dossier a été enregistré le 12/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 07/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur LEBLANC

GAEC CT LEBLANC

La Haute Chevairie

53160 HAMBERS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170130

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.257 hectares situés à HAMBERS précédemment mis en valeur par GAEC DE MONTAIGU pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 5.2570 ha

Votre dossier a été enregistré le 26/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 21 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur le gérant 

EARL DU CHENE VERT

LE CHENE VERT

53400 CRAON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/ PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 75

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170131

 Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.315 hectares situés à NIAFLES précédemment mis en valeur par HAUTBOIS Didier.

Votre dossier a été enregistré le 13/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer,, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service Economie et Agiculture Durable

Signé

Judith DETOURBE
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur J,C Bétis, gérant 

EARL FERME LA MILCENDIERE

LA MILCENDIERE

53700 VILLAINES LA JUHEL

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170132

Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
11.9381  hectares  situés  à  COURCITE  et   VILLAINES-LA-JUHEL précédemment  mis  en  valeur  par
Madame MORIN Guylène.

Votre dossier a été enregistré le 09/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
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contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 21 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Laurence GERARD

Tadoussac

53110 THUBOEUF

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170134

Madame

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
20.4064 hectares situés à THUBOEUF et  LASSAY-LES-CHATEAUX précédemment mis en valeur par le
GAEC DE LA BOUVERIE.

Votre dossier a été enregistré le 16/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA) pourra  être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 09/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

M. Bruno LEMEE

MONTFLAND

53190 FOUGEROLLES DU PLESSIS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170143

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.3446 hectares situés à FOUGEROLLES-DU-PLESSIS précédemment mis en valeur par M CANET Andre
pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 3.3446 ha

Votre dossier a été enregistré le 16/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Monsieur VAYER

GAEC VAYER

La Rousseliere

53100 ST BAUDELLE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170148

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
20.55 hectares situés à SAINT-BAUDELLE précédemment mis en valeur par GAEC PIERRE MARC pour
le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 20,55 ha

Votre dossier a été enregistré le 17/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Cedric CHAPELIERE

La Grande Pommardiere

53210 ARGENTRE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170150

 Monsieur ?

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.6181 hectares situés à LA CHAPELLE-RAINSOUIN précédemment mis en valeur par M GISLOT Loic
pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 6.6181 ha

Votre dossier a été enregistré le 17/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur VANNIER Vincent

EARL VANNIER VINCENT

La Bussonniere

53160 IZE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170154

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.399 hectares situés à IZE précédemment  mis  en valeur  par  M VETILLARD Christian pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 1.3990 ha

Votre dossier a été enregistré le 20/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
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mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les co-gérants

GAEC DU VALLERAY

Le Haut Dolleray

53160 IZE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170156

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
13.35 hectares situés à IZE précédemment mis en valeur par VETILLARD Christian pour le projet suivant.

sortie de M Martineau Philippe et installation de M Decoux Julien

Votre dossier a été enregistré le 21/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur David CADET

Le Pressoir

53290 ARGENTON NOTRE DAME

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170157

 Monsieur

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.4609  hectares  situés  à  ARGENTON-NOTRE-DAME  précédemment  mis  en  valeur  par  
Monsieur CHERRUAULT Renal.

Votre dossier a été enregistré le 19/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14/02/2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur GEHARD

EARL 4 G

La Moriniere

53810 CHANGE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170158

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3.0746 hectares situés à ANDOUILLE précédemment mis en valeur par M CHAUVIN Hervé pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 3.0746 ha, 

Votre dossier a été enregistré le 20/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.
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Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le
contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur Papillon, co-gérants

EARL PAPILLON

La Basse Courie

53100 CHATILLON SUR COLMONT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170159

Madame, Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
21.6664  hectares  situés  à  CHATILLON-SUR-COLMONT  précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
LECOMTE Bruno.

Votre dossier a été enregistré le 19/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas ou des candidatures concurrentes seraient déjà enregistrées, vous trouverez ci-joint un tableau
mentionnant le nom des demandeurs concurrents et le détail des parcelles qu’ils sollicitent.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées ultérieurement, vous en serez avisé par un
courrier vous précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



contenu de leur demande ne sera délivrée par téléphone.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC DE LA RETRIE
La Rétrie
53300 LE PAS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne / Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170160

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
59.72 hectares situés à LE PAS précédemment mis en valeur par CHAUVEAU Rodolphe pour le projet
suivant.

installation de Mme Chauveau Julie

Votre dossier a été enregistré le 23/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, 

Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Monsieur BIBRON

GAEC BIBRON

Les poteries

53440 MARCILLE LA VILLE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170166

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
79.89 hectares situés à ARON et MARCILLE-LA-VILLE précédemment mis en valeur par M BIBRON
Fernand pour le projet suivant.

Installation de M Bibron Alexandre

Votre dossier a été enregistré le 27/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur Lebourlier, co-gérants
GAEC DE LA FOLANGERE

LA FOLANGERE

53120 CARELLES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170167

Madame, Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
17.0271 hectares situés à CARELLES et  COLOMBIERS-DU-PLESSIS.

Votre dossier a été enregistré le 15/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA) du 09/05/17 pourra être consultée
sur  votre  dossier dans le cas des  situations listées par  l’article  L331-3-1 du  code rural  et  de  la  pêche
maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée par téléphone.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame BESSON Danielle

Le Bourgeault

53200 ST FORT

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170168

Madame

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
83.581 hectares  situés  à  SAINT-FORT, AZE et   LA JAILLE-YVON précédemment  mis  en  valeur  par
Monsieur BESSON Jean Marie.

Votre dossier a été enregistré le 17/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes peuvent  être  déposées à la  direction départementale  des territoires de la
Mayenne dans les 3 mois qui suivent la date d’enregistrement de votre demande.

La  Commission Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois sera porté à 6 mois pour
statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée par téléphone.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Frédéric PEANT
La Morinière
49330 CHERRE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170174

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
15.21 hectares situés à SAINT-LAURENT-DES-MORTIERS précédemment mis en valeur par Monsieur
JORELLE Francis pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 27/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA) pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 24 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Messieurs les co-gérants

GAEC DE BLANCHELANDE

Blanchelande

53190 FOUGEROLLES DU PLESSIS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170183

 Madame, Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.2 hectares situés à FOUGEROLLES-DU-PLESSIS précédemment mis en valeur par EARL DE L'AUNAY
pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 2.20 ha

Votre dossier a été enregistré le 25/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 23 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Monsieur les co-gérants

GAEC DE L'ARC EN CIEL

La Grande Touche

53700 ST GERMAIN DE COULAMER

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne / Céline Viel

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170185

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.63 hectares situés à SAINT-PIERRE-SUR-ORTHE précédemment mis en valeur par Madame RABINEAU
Ginette.

Votre dossier a été enregistré le 27/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 24 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame, Messieurs les co-gérants 

GAEC PHARIS BRUNEAU

2 La Petite Rezevinière

53380 JUVIGNE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170187

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
26.47  hectares  situés  à  SAINT-PIERRE-DES-LANDES  précédemment  mis  en  valeur  par  GAEC
MONTMARINE pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 30/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 24 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Mesdames, Messieurs les co-gérants 

GAEC DU TERTRE DE VILLERAY

La Couasnière

53250 JAVRON LES CHAPELLES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170189

Mesdames, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.98  hectares  situés  à  JAVRON-LES-CHAPELLES  précédemment  mis  en  valeur  par  l’  EARL  LE
VAULORE.

Votre dossier a été enregistré le 31/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer,Mesdames, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 1er  mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Mesdames Dabo et Huet
Messieurs Huet, co-gérants
GAEC DE LA HOUDAIRIE 2
LA HOUDAIRIE
53240 SAINT GERMAIN LE GUILLAUME

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170191

Mesdames, Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
42.8519 hectares situés à LA BIGOTTIERE et  SAINT-GERMAIN-LE-GUILLAUME précédemment mis
en valeur par l’EARL LA COUPELIERE.

Votre dossier a été enregistré le 14/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 1 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Mesdames Dabo et Huet
Messieurs Huet, co-gérants
GAEC DE LA HOUDAIRIE 2
LA HOUDAIRIE
53240 SAINT GERMAIN LE GUILLAUME

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170192

Mesdames, Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
169.23  hectares  situés  à  SAINT-GEORGES-BUTTAVENT,  SAINT-GERMAIN-LE-GUILLAUME,
ANDOUILLE, CHAILLAND, SAINT-HILAIRE-DU-MAINE et LA BIGOTTIERE précédemment mis en
valeur par le GAEC DE LA HOUDAIRIE.

Votre dossier a été enregistré le 14/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur  le  gérant  LYCEE  AGRICOLE
EXPLOITATION

321 ROUTE DE SAINT NAZAIRE

53000 LAVAL

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170194

Madame, Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.6113 hectares situés à L'HUISSERIE précédemment mis en valeur par Madame TALVARD Claudine.

Votre dossier a été enregistré le 31/01/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 27 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les co-gérants

GAEC MORTIER-RUBLIER

Le Bourneuf

53160 JUBLAINS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170195

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
115.89  hectares  situés  à  HAMBERS et   JUBLAINS  précédemment  mis  en  valeur  par  le  GAEC  DU
BOURNEUF pour le projet suivant.

Création Gaec avec installation de Gaël Rublier

Votre dossier a été enregistré le 24/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 février 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs les co-gérants 

GAEC DE LA PETITE BOUVERIE

La Petite Bouverie

53120 CARELLES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170196

Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
97.89 hectares situés à CARELLES, SAINT-ELLIER-DU-MAINE, MONTAUDIN et COLOMBIERS-DU-
PLESSIS précédemment mis en valeur par le GAEC DE LA PETITE BOUVERIE pour le projet suivant.

Installation  de  Monsieur  Brilhault  Mathieu  au  01/09/2017 suite  au  départ  de
Monsieur Brilhault Gérard

Votre dossier a été enregistré le 25/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture (CDOA) pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer,Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 7 avril 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Armand CLEMENT

Le Grand Sememe

53340 SAULGES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170200

 Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
16.361 hectares situés à CHEMERE-LE-ROI précédemment mis en valeur par EARL LEMAITRE pour le
projet suivant.

Installation progressive sur une surface de 16.3614 ha 

Votre dossier a été enregistré le 24/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 7 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs Besnier, co-gérants

EARL LA BENAUDAIS

La Croix

53800 ST MARTIN DU LIMET

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170209

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
24.5443  hectares  situés  à  BOUCHAMPS-LES-CRAON  précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
DELANOE Jean Claude.

Votre dossier a été enregistré le 16/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Il  peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Salmon Anthony

Gérant de l’EARL DU COTEAU

Le Coteau

53800 RENAZE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170214

Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
12.0839  hectares  situés  à  LA BOISSIERE  et  RENAZE  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL
CHEMINEAU.

Votre dossier a été enregistré le 13/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Laurent BIBRON

LA GODARDIERE

53160 HAMBERS

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170216

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.761 hectares situés à HAMBERS précédemment mis en valeur par le GAEC DE MONTAIGU pour le
projet suivant.

agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 15/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer,Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Colombe FOUCAULT

50, rue Adrien Ralu

53940 ST BERTHEVIN

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170219

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.0343 hectares situés à SAINT-BERTHEVIN-LA-TANNIERE précédemment mis en valeur par l’EARL
FOUCAULT.

Votre dossier a été enregistré le 15/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Nicolas BOUVET

L'Asnerie

53150 LIVET

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170220

Monsieur

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
17.897  hectares  situés  à  SAINT-CHRISTOPHE-DU-LUAT précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
DUTERTRE Guy.

Votre dossier a été enregistré le 15/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission Départementale  d’orientation de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra être  consultée sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
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l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne

                                                  Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9

téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84



PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DES GRANDS MONCEAUX

LES GRANDS MONCEAUX

53200 LOIGNE SUR MAYENNE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170224

 Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.6144 hectares situés à LOIGNE-SUR-MAYENNE pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 2.614 ha

Votre dossier a été enregistré le 17/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC CARRE-PICHARD

La Haigonnerie

53160 ST PIERRE SUR ORTHE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170230

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.0382 hectares situés à SAINT-PIERRE-SUR-ORTHE précédemment mis en valeur par Mme RABINEAU
Ginette pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 2.0382 ha

Votre dossier a été enregistré le 21/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur le gérant 

EARL DE BRAY

Noë Millet

53140 ST SAMSON

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne /PB

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170233

 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.483 hectares situés à SAINT-SAMSON précédemment mis en valeur par BOURLITIO Christine pour le
projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 22/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer,, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Bouin

Messieurs Gatineau, co-gérants

GAEC DE L'ANGEBAUDIERE

L' Angebaudière

53800 CONGRIER

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170237

Madame, Messieurs,  

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
39.5716 hectares situés à CONGRIER précédemment mis en valeur par GATINEAU Mickael, pour le projet
suivant : 

Sortie de Madame Bouin Marie-Madeleine au 31/08/2017 pour retraite

Entrée de Monsieur Gatineau Mickaël avec mise à disposition de 39,5716 ha

Votre dossier a été enregistré le 23/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 15 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Bouin

Messieurs Gatineau, les co-gérants

GAEC DE L'ANGEBAUDIERE

L' Angebaudière

53800 CONGRIER

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170238

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
70.33 hectares situés à CONGRIER,SENONNES et  SAINT-ERBLON précédemment mis en valeur par
GATINEAU Marie Anne :

Sortie de Madame Bouin Marie-Madeleine au 31/08/2017 pour retraite

Agrandissement de 70 ha 33

Votre dossier a été enregistré le 23/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Monsieur Didier GOUGEON

LE BOIS AU BREIL

53500 MONTENAY

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/EP

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170240

Monsieur

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.536 hectares situés à MONTENAY précédemment mis en valeur par MONTEMBAULT Michel pour le
projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 28/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 16 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs Gontier, co-gérants

GAEC DE LA PETITE CHEVILLARDIERE

LA PETITE CHEVILLARDIERE

53240 PLACE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170241

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.638 hectares situés à PLACE précédemment mis en valeur par Monsieur BAUDRY Alain pour le projet
suivant :

- installation de Monsieur Gontier Quentin au sein du GAEC,

Votre dossier a été enregistré le 28/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
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l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 16 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Messieurs Gontier, co-gérants

SCEA GONTIER

LA PETITE CHEVILLARDIERE

53240 PLACE

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/NW

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170242

Messieurs 

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour le projet
suivant : 

- installation de Monsieur Gontier Quentin au sein du GAEC,

- agrandissement du bâtiment de dindes reproductrices de 500m².

Votre dossier a été enregistré le 28/02/17. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 17 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

Madame Monsieur GALLIENNE

GAEC DE LA DENACHERIE

La Denacherie

53300 ST FRAIMBAULT DE PRIERES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170244

 Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
16.764 hectares situés à CHAMPEON précédemment mis en valeur par PORTIER Alfred pour le projet
suivant.

Agrandissement sur une surface de 16.7640 ha

Votre dossier a été enregistré le 24/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 21 mars 2017

Le directeur départemental des territoires 
à

GAEC DES CLAVIERES

LA BABINIERE

53260 ENTRAMMES

Affaire suivie par : Sylvia Duquesne/JR

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 49 67 52 ou 02 43 49 67 36

Fax : 02 43 56 98 84

Objet :  Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53170251

 Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
15.9016 hectares situés à ENTRAMMES pour le projet suivant.

Agrandissement sur une surface de 15.9016 ha

Votre dossier a été enregistré le 24/02/17. Je vous informe que le préfèt dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture (CDOA)   pourra être consultée sur votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire
et également affiché en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra alors
décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/  rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Sylvia Duquesne
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